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Québec, le 2 avril 2025 

  

 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Dossiers 350 893, 351 201, 417 511 et 443 940 

Maître  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 28 février 2025 par laquelle 

vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

concernant les dossiers cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 

constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 

de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 

personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Par ailleurs, une décision en lien avec votre demande se trouve dans le dossier numéro : 

417511. Vous pourrez la récupérer sur notre site Internet : 

https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire le 

numéro ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 

« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 

choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 

vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 

à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 

une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 





Québec, le 27 février 2007 
 
 
POSTE RECOMMANDÉE 
 
 
Ferme de la Moisson Enr. 
Monsieur Guy Lavoie 
Madame Johanne Bonneau 
2479, Boulevard Saint-Jean-Baptiste 
Chicoutimi (Québec)  G7H 7V9 
 
 
OBJET : Dossier : 350893 

 Lots : 46-P Rang 1 Nord-Est Chemin Sydenham 
47-P Rang 1 Nord-Est Chemin Sydenham 

 Cadastre : Chicoutimi, paroisse de 
 Circonscription foncière : Chicoutimi 
 Municipalité : Saguenay 
 M.R.C. : Saguenay (TE) 
 Date de réception : 1er février 2007 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Votre déclaration datée du 16 janvier 2007, soumise afin de vous faire confirmer 
l’existence de droits acquis n’est pas nécessaire au sens de la loi parce qu’elle n’a 
pas été produite à l’occasion d’une demande de permis de construction ou de 
l’aliénation d’une superficie de droits acquis. 
 
Néanmoins, aux fins de vous informer sur vos droits, nous avons procédé à 
certaines vérifications qui nous font conclure que les droits que vous invoquez ne 
sont pas reconnus tel que déclaré. 
 
En effet, selon les informations dont nous disposons, une résidence (numéro 
civique 2491 et 2493) était présente sur une partie du lot 47 à la date d’application 
et elle générait des droits acquis au sens des articles 101 et 103 de la loi. 
 
Par ailleurs, une deuxième résidence (numéro civique 2479) aurait été érigée sur 
ce lot en ou vers 1986 en invoquant l’article 40 de la loi. 
 
Or, depuis l’introduction le 21 juin 2001 de l’article 101.1 à la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles, il n’est plus permis d’ajouter une deuxième 
résidence à l’intérieur d’un périmètre de droits acquis, ni d’étendre ces droits acquis 
de manière à couvrir une superficie occupée par une résidence construite après 
l’entrée en vigueur de la loi en vertu de l’article 40 de la loi. 
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Veuillez prendre note que la présente lettre ne vous dispense pas de produire une 
nouvelle déclaration, si vous voulez plus tard poser un geste couvert par l’article 32 
(émission d’un permis de construction) ou 32.1 (aliénation d’une superficie de droits 
acquis). 
 
Vous pouvez communiquer avec le soussigné si vous avez besoin d’autres 
informations. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
 
 
 
GÉRARD GODBOUT, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
GG/dm 
 
c.c. Municipalité de Saguenay 
  
 
 







































































Québec, le 27 février 2007 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 
MONSIEUR DENIS BOUCHARD 

 
 

 
 
OBJET : Dossier : 351201 

 Lots : 46-P Rang 1 Nord-Est Chemin Sydenham 
47-P Rang 1 Nord-Est Chemin Sydenham 

 Cadastre : Chicoutimi, paroisse de 
 Circonscription foncière : Chicoutimi 
 Superficie visée : 0.1510 hectare 
 Municipalité : Saguenay 
 M.R.C. : Saguenay (TE) 
 Date de réception : 22 février 2007 
 

 
Monsieur, 
 
Votre déclaration datée du 19 février 2007, par laquelle vous soumettez ne pas 
avoir besoin d’autorisation de la Commission pour que la municipalité émette le 
permis numéro 14411 en conformité aux articles 101 et 103 de la loi, a maintenant 
fait l’objet d’une vérification. 
 
Votre projet de construction impliquant le remplacement d’une résidence incendiée 
est conforme à la loi en raison d’un droit antérieur d’utilisation à des fins 
résidentielles sur ce lot.   
 
Nous vous rappelons que vous devez respecter les autres normes applicables en 
vertu de tout autre loi ou règlement. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
 
 
GERARD GODBOUT, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
GG/dm 
 
c.c. Municipalité de Saguenay 
 Ferme de la Moisson enr. 

































Parcelle à aliéner à
un acquéreur éventuel

61,7 ha

Résiduel 1 ha
(avec rés. art. 40 Loi)

+ demande UNA

350893 : Art. 40

174175 : R al. + 3 triplex 8094 m²

Route 372
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